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Compte rendu du Conseil Syndical ...................................  

Séance du : 29 novembre 2022 .............................................  

À Saint Julien de l’Escap (17400) ...........................................  

 
Date de convocation : 14 novembre 2022 
Nbre de délégués en exercice : 36 titulaires 19 suppléants 
Nbre de voix présentes : 21 
Nbre de voix représentées par pouvoir : 3 

Nbre de voix n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nbre de voix décomptées : 24 
Secrétaire de séance : Mme Caroline ALOE 

 
 
L’An Deux-Mille-Vingt-deux, le vingt-neuf novembre, à dix-huit heures, le Conseil Syndical s’est réuni à Saint 
Julien de l’Escap (17), pour une Assemblée Générale ordinaire sur convocation en date du quatorze novembre 
deux mille vingt-deux. La séance est présidée par Monsieur Frédéric EMARD, Président en exercice. 
Mme Caroline ALOE est nommée secrétaire de séance, ce qu’elle accepte. 

 

Membres du SYMBO Présents / Excusés / Représentés 

Délégués titulaires Délégués suppléants 
Conseil Départemental de la Charente-Maritime : 5 voix 
ALOE Caroline P DE ROFFIGNAC Françoise P DUCROCQ Marie-Karine E 
GAY Gilles  GODINEAU Jean-Claude  VILLAIN Stéphane 

 

CHEDOUTEAU Stéphane R     

Conseil Départemental des Deux-Sèvres : 3 voix 
BARILLOT Dorick P MAUFFREY Philippe P MISSIOUX Marie-Pierre 

 

FOUILLET Olivier R     

CDC Vals de Saintonge : 14 voix 
DUGUY Jean-Luc P POINOT-RIVIERE Annie  HAREL Bruno  
GOGUET Jacques E GIRAUD Thierry P FERRU Christian P 
VILLENEUVE Alain  P PERAUD Danièle E CICQUEL Roseline E 
GIOVANNINI Marie-Claude P GIBAULT Claudie E FLOCH-RUJU Valérie E 
TACHE Ornella P GARNIER Michel P LAMARE Rémi  
MOUTARDE Jean E GOURRAUD Julien  PELLETIER Michel R 
LEAUD Jean-Luc P EMARD Frédéric P ALBRECHT Sylvain  

CDC Mellois en Poitou : 10 voix 
BERTHONNEAU Frédéric P BERNARDIN Jocelyne P HAYE Jean-Marie  
PETIT Patrick  NIVELLE Jean-Pierre  PICARD Marylène E 
BARRE Daniel P CACLIN Philippe P FOUCHE Jean-Louis P 
NEAU Michel E MARTIN Christian P GALIGAZON Stéphanie E 
GICQUIAUD Floriane E SABOURIN BENELHADJ Muriel E MARTIN François  

CARO : 1 voix 
BESSAGUET Bruno P   BURNET Alain  

CDC Aunis Sud : 1 voix 
BOUTTEAUD Louis E   BERNARD Micheline  

CAN : 1 voix 
MOINARD Marcel E   MARTINS Elmano  

SMAEP 4B : 1 voix 
BOUFFARD Christian P   POINAS Sylviane  
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Pouvoirs 
M Olivier FOUILLET a donné pouvoir à M Philippe MAUFFREY 
M Michel PELLETIER a donné pouvoir à M Frédéric EMARD 
M Stéphane CHEDOUTEAUD a donné pouvoir à M Frédéric EMARD 

 
Assistaient également à la réunion 
Josseline BERSON – SYMBO 
Pascal VOIX – SYMBO 
Alban JOLY – SYMBO 
Patrice GIRAUD – Les Pêcheurs Angériens 

Fabricia DEFOIS – APIEEE 
Elodie LIBAUD – Département Charente-Maritime 
Christophe CHASTAIN - UNIMA 
 

*** 
 

Monsieur Frédéric EMARD, Président, ouvre la séance à 18h00. Après appel nominal des délégués du SYMBO, 
il a dénombré 21 délégués présents, trois voix représentées et aucune voix ne prenant pas part au vote, soit 
24 voix délibératives. Il a donc été constaté que les conditions de quorum étaient remplies.  
Le conseil syndical était valablement constitué. 
 

*** 

Monsieur le Président présente l’ordre du jour. 

Il demande s’il peut être ajouté en question diverse une opportunité d’acquisition d’une parcelle de terrain 
à proximité du moulin dans le cadre d’une succession. 

L’assemblée accepte l’ajout de ce point à l’ordre du jour. 
 

Ordre du jour : 

 Approbation du compte-rendu du conseil du 18 octobre 2022 

 Demande de retrait du Département des Deux-Sèvres 

 Demandes d’aides financières pour 2023 

 Montant des taxes GEMAPI 2023 

 Marché de prestations de services pour le Programme Pluriannuel de Gestion du bassin  

 Enquête publique pour le PPG Boutonne 

 Enquête publique pour la Restauration de la Continuité Écologique sur la Brédoire 

 Avis du SYMBO sur la révision du SAGE Boutonne 

 Acquisition d’une pelle mécanique avec reprise de l’ancienne 

 Questions diverses / Acquisition d’une parcelle de terrain 
 

Validation du compte rendu du conseil du 18 octobre 2022 

Le Président rappelle que le compte rendu de réunion du conseil syndical du 18 octobre 2022 a été envoyé 
par mail aux membres du conseil syndical. 

Il demande si quelqu’un a des questions ou remarques à formuler concernant ce compte rendu. 

Il n’y a aucune remarque ni question. 

Le compte-rendu est joint à la délibération. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical : 

- Approuve le compte rendu du Comité Syndical du SYMBO du 18 octobre 2022, ci-joint. 
 

Demande de retrait du Département des Deux-Sèvres 

Le Président lit les deux courriers envoyés par la Présidente du Département des Deux-Sèvres pour demander 
le retrait de celui-ci du SYMBO. 

Il explique que le Département des Deux-Sèvres et celui de la Charente Maritime ont intégré le SYMBO, dans 
l’objectif du SAGE Boutonne, en 1996. Les Départements sont restés membres du SYMBO lors de sa 
constitution dans sa forme actuelle lors de l’application de la loi MAPTAM et de la loi NOTRE concernant la 
GEMAPI et le hors GEMAPI au 01/01/2018. 

Le Président donne la parole à Monsieur Philippe MAUFFREY, représentant du Département des Deux-
Sèvres. Ce dernier explique que le Département a souhaité redéfinir sa politique dans ce domaine et 
réorienter ses financements vers des actions ne bénéficiant pas de cette ressource dédiée. Cela a un impact 
tant sur l’adhésion aux structures agissant dans le domaine des milieux aquatiques que sur les aides 
financières. Des actions GEMAPI étant financées jusqu’à présent par notre collectivité. Concernant les 
structures dont le Département serait membre, il est proposé de limiter l’adhésion aux établissements 
publics territoriaux de bassins (EPTB) qui interceptent le territoire Deux-Sévrien. Ces structures présentent 
l’avantage d’exercer des missions de coordination à des échelles significatives, permettant ainsi de conserver 
une vision globale et portent des actions et études stratégiques comme le SAGE et Projet de Territoires pour 
la Gestion de l’Eau. Cette échelle serait d’autant plus importante dans les années à venir pour toutes les 
études d’impact du changement climatique. La maille pertinente de coordination étant le bassin versant. Ceci 
a conduit le Département à revoir son périmètre d’adhésion sachant qu’il tient à maintenir l’adhésion avec 
les EPTB Charente, Sèvre niortais, Vienne et Thouet et, d’après les études qui ont été faites sur proposition 
du Conseil départemental, sortir du Syndicat mixte d’études de gestion et d’aménagement du bassin de la 
Boutonne. 

M MAUFFREY précise que les services du Département des Deux-Sèvres restent à la disposition du SYMBO 
selon l’orientation du vote qui sera pris pour cette demande déclinée par le Département. M MAUFFREY 
indique qu’il s’agit d’une volonté soulignée de la part du Département. 

Le Président propose à l’assemblée de débattre sur le sujet. 

M EMARD rappelle que le SYMBO est porteur du SAGE de la Boutonne depuis 1996, bien avant les autres 
SAGE voisins. Il explique que le SYMBO était la structure adéquate, avec l’adhésion du Département des 
Deux-Sèvres, pour être dans la configuration de l’ensemble du bassin versant de la Boutonne. Il explique que 
la GEMAPI est financée par une taxe et que le « hors-GEMAPI » est financé par une participation sur le budget 
des communautés de communes ou d’agglomération lorsqu’elles ont délibéré pour transférer la 
compétence. En l’occurrence, le Département des Deux-Sèvres a délibéré à l’époque pour transférer les 
compétences relatives à l’animation du SAGE et du PTGE au SYMBO. Et compte tenu de la subtilité de ce 
financement, le SYMBO fait une gestion analytique très précise et nous sommes en mesures de certifier que 
les subsides qui viennent des deux départements sont intégralement affectés à l’animation du SAGE et du 
PTGE du bassin de la Boutonne. 

Le Président explique qu’un retrait aurait de lourdes conséquences. Il rappelle que les démarches 
administratives et règlementaires pour parvenir à la constitution du Syndicat tel qu’il est aujourd’hui ont été 
longues, coûteuses et fastidieuses et que dans l’éventualité d’un retrait, il faudrait tout recommencer. Il fait 
notamment remarquer qu’il faudrait revoir la répartition des sièges. Il indique que l’actuelle répartition entre 
les deux départements était calée sur la surface de bassin de la Boutonne, à savoir 2/3 pour la partie Charente 
Maritime et 1/3 pour la partie Deux-Sévrienne. La participation actuelle du Département des Deux-Sèvres 
est de 12 420€ et celle du département de Charente-Maritime est de 23 000€. 
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Le président indique à l’assemblée que l’article 11 des statuts du SYMBO stipule que « la demande de retrait 
d’un membre du SYMBO est soumis à l’avis du Conseil syndical à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés ». 

Cela modifierait les statuts avec nécessité de délibération concordantes de tous les membres. 

Le Président indique que cela impactera tous les membres y compris les EPCI puisqu’il faudra revoir les clés 
de répartition pour répartir la part du Département des Deux-Sèvres. 

Il précise également qu’il faudra calculer les engagements pris et le coût du retrait.  

M EMARD explique que s’il n’y a plus la participation du département des Deux Sèvres, il faudrait augmenter 
la participation des autres membres. M CACLIN répond que le Département continuera de financer le SAGE. 

Mme ALOE, Conseillère départementale de Charente maritime, indique qu’elle ne voit pas l’intérêt de la 
sortie du département des Deux-Sèvres sachant que le SYMBO fait la partie qui est déléguée par le 
département (SAGE PTGE). Au final ça n’apporte pas d’économie au département. De plus, ce n’est pas un 
bon signal donné au moment où les questions de l’eau sont aussi importantes. Et  cela va retarder de nouveau 
le fonctionnement du SYMBO alors que l’on a besoin d’avancer sur la politique de l’eau. 

M CACLIN explique que le Département des Deux-Sèvres continuerait de financer le SAGE malgré son retrait 
du SYMBO puisque c’est inscrit dans la politique de gestion de l’eau. En revanche, il soulève le paradoxe qu’en 
sortant, le Département n’aurait plus de voix délibérative sur l’organisation du SAGE. D’après lui le conseil 
départemental aurait intérêt à continuer d’avoir un siège au titre du fait qu’il continue de financer le SAGE. 

M BARRILLOT demande s’il y a eu des discussions avec le département des Deux-Sèvres et si les choses ont 
bien été comprises concernant le SAGE. 

M CACLIN explique que la configuration est particulière sur ce bassin versant où c’est le SYMBO EPAGE qui 
porte le SAGE. A L’origine, le SYMBO n’avait pas la compétence rivières, ce n’était qu’un syndicat d’études 
créé pour le portage du SAGE Boutonne. En 2018, avec l’arrivée de la GEMAPI, il a été décidé que le SYMBO 
porte aussi, dans une gestion séparée, les actions GEMAPI. 

M BARRILLOT demande ce qui fait qu’ici le SAGE est porté par le SYMBO et qu’ailleurs, les SAGE sont portés 
par les EPTB. 

M EMARD explique que c’est l’histoire. M BARILLOT demande si l’histoire, on peut la revoir. Il demande 
pourquoi à un moment donné il n’y a pas eu transfert. 

M EMARD explique qu’il aurait fallu se refondre dans le SAGE Charente et on n’aurait plus été à la même 
vitesse. 

M BARRÉ suggère de proposer une nouvelle discussion car il semble que tous les éléments n’aient pas été 
évoqués. 

La question se pose également de la gestion en interne d’un département qui finance en tant qu’adhérent 
(La Charente maritime) et un département qui financerait sous forme de subventions. 

Mme DE ROFFIGNAC explique que cette sortie impacterait financièrement les autres membres, notamment 
les EPCI sur leurs fonds propres, pour compenser la baisse de la cotisation du Département des Deux-Sèvres 
et que par ailleurs, le Département des Deux-Sèvres continuerait à financer « à la carte » la partie SAGE.  

M EMARD détaille le financement du Hors GEMAPI : Vals de Saintonge, Mellois en Poitou et la CARO financent 
sur leur budget général. La Can et la CDC Aunis Sud n’ont pas souhaité transférer la compétence ni participer 
au SAGE : 

Conseil Départemental de la Charente-Maritime 23 000 €, Conseil Départemental des Deux-Sèvres 
12 420 €, SMAEP 4B 1 970 €, CC Vals de Saintonge 29 550 €, CC du Mellois en Poitou 20 890 €, CARO 
1 550 € et CAN et CC Aunis Sud devraient participer respectivement à hauteur de 578 € et 472 €. 

Mme De ROFFIGNAC demande si le cas s’est déjà produit, à savoir si le Département des Deux-Sèvres s’est 
déjà retiré d’un syndicat qui ne soit pas un EPTB. 
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P. CACLIN répond que non sur le sud des Deux-Sèvres. La constitution du syndicat date de 2020 ce qui est 
très récent. Il suggère qu’il pourrait y avoir une piste qui nécessiterait du temps : ce serait que l’EPTB reçoive 
des subsides du Département des Deux-Sèvres pour le SAGE de la Boutonne, ça supposerait une adhésion à 
l’EPTB en remplacement et au titre du SAGE de la Boutonne. Ce serait très compliqué. 

M BARILLOT dit que la meilleure solution c’est d’aller en conciliation. Il demande sinon quelle serait la 
procédure administrative de retrait, consulter tous les EPCI ? 

M EMARD explique qu’il faudrait déjà que lors du présent conseil, il y ait une majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés qui valide ce retrait. Ensuite il y aurait une consultation des membres. Si ce soir ce n’est 
pas adopté, il n’y a pas lieu de consulter. Le retrait entrainerait une modification statutaire du nombre de 
sièges. Il faudrait recommencer toutes les étapes de 2017. 

M CACLIN résume en expliquant que si la majorité des deux tiers était pour le retrait on entrerait dans une 
procédure dans laquelle il faut recommencer toutes les étapes de modification statutaire et répartition des 
sièges entre les membres. Si la majorité des deux tiers vote contre le retrait, on en reste là et on entre dans 
une discussion avec le Département des Deux-Sèvres pour faire valoir le fait que comme le Conseil 
départemental, dans sa politique de l’eau, veut continuer de financer le SAGE, le SYMBO étant porteur du 
SAGE Boutonne, le mieux est quand même que le département ait un siège autour de la table qui lui 
permettrait de suivre comment ses sous sont dépensés. Ce qui veut dire que la délibération du Département 
des Deux-Sèvres devrait être amendé en proposant exceptionnellement au SYMBO, puisqu’il est porteur du 
SAGE, de continuer d’avoir un siège. 

Après débat, un vote à lieu à bulletin secret pour répondre à la question « êtes-vous pour le retrait du 
Département des Deux-Sèvres du SYMBO ? » 
Résultat : 2 voix Pour, 1 vote Blanc, 21 voix Contre. 
(La majorité des deux-tiers des suffrages exprimés est de 24x2/3 = 16) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil syndical, à la majorité : 

- Se prononce contre le retrait du département des Deux-Sèvres du SYMBO 

- Charge le Président de faire un courrier de réponse à Mme La Présidente du département et solliciter 
un entretien 

 

 

Monsieur MAUFFREY Philippe, représentant du Conseil Départemental des Deux Sèvres, quitte la séance (le 
nombre de suffrages passe à 22 voix). 

 

Demandes d’aides financières pour 2023 

Le Président indique que le Conseil syndical doit délibérer afin d’autoriser le Président à demander les aides 
financières à l’Agence de l’eau et tous autres financeurs. 
M EMARD indique qu’il a bien noté qu’en GEMAPI il n’y aura plus d’aide du Département des Deux-Sèvres. Il 
remercie grandement la Charente maritime de nous aider et nous épauler. 
Les actions du SYMBO subventionnables par l’Agence de l’eau Adour Garonne, dans le cadre de son 11ème 

programme, sont les suivantes : 
o L’animation et mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 

Boutonne (SAGE) 

o L’animation et mise en œuvre du Projet de Territoire de Gestion de l’Eau du bassin Boutonne (PTGE) 

o La Gestion de l’Eau et des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) : Missions 
de Technicien(ne)s Médiateur(trice)s Rivières 
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 Animation du SAGE Boutonne 

Animation territoriale, concertation et relation avec partenaires et acteurs de l’eau pour la mise en œuvre 
des dispositions du SAGE. 
Exemple d’actions/dispositions prévues pour 2023 : Rédaction et validation des tableaux de bord 2021 et 
2022 sur la plateforme du tableau de bord interactif, Mise en place d’action de communication (Site internet, 
kakemono, panneaux sur sites et travaux, guide riverain, Terra Aventura…), Inventaire des zones humides (2 
communes en 17 ; 28 communes en 79), Cartographie : Têtes de bassin versant ; Ruissellement ; Zones 
d’expansion des crues ; Zones de recharge des nappes, Présentation des débits biologiques et concertation 
pour le débit d’objectif complémentaire, Développement du réseau de suivi quantitatif et qualitatif. 

Le SAGE Boutonne a été révisé en 2016. La mise en œuvre de ses dispositions est importante pour l’atteinte 
des objectifs de bon état des eaux de la DCE. 

L’animation et la mise en œuvre du SAGE sont assurées par le SYMBO, structure porteuse du SAGE. Deux 
équivalents temps plein sont dédiés à cette mission. 

Un animateur à temps plein, une chargée de mission à mi-temps entre le SAGE et le projet de territoire et un 
demi ETP administratif. 

Le budget prévisionnel pour l’animation sur l’année 2023 est estimé à 128 500 € TTC. 

Le plan de financement prévisionnel, selon les conditions d’éligibilité de l’Agence de l’eau dans le cadre de 
son XIème programme d’intervention, s’établit comme suit : 

Agence de l’eau Adour Garonne  70% 89 950 € 

SYMBO 30% 38 550 € 

La part du SYMBO sera couverte par la participation « hors GEMAPI » de ses membres statutaires. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical : 

- Autorise le Président à demander des aides financières pour l’animation et la mise en œuvre du SAGE 
Boutonne, à l’Agence de l’eau Adour-Garonne et à tout autre financeur susceptible de cofinancer 
cette opération, 

- Autorise le Président à signer les demandes de subventions et tout document afférent 
 

 Animation du Projet de territoire pour la gestion de l’eau du bassin de la Boutonne 

Animation territoriale, concertation et relation avec partenaires et acteurs de l’eau pour la mise en œuvre 
du projet de territoire. 

Communication, sensibilisation des acteurs agricoles aux actions du PTGE, Animation, coordination et mise 
en œuvre de l’action sur le chanvre, Animation, coordination et mise en œuvre de l’action sur les plans de 
gestions agro-environnementaux, Animation et suivi de la mise en œuvre des autres actions. 

Le projet de territoire Boutonne a été approuvé en 2016. Actualisé en 2022, Il contribue à la mise en œuvre 
des dispositions du SAGE Boutonne pour le volet quantitatif et participe à l’atteinte des objectifs de bon état 
des eaux de la directive cadre européenne (DCE). 

L’animation et la mise en œuvre du projet de territoire sont assurées par le SYMBO, structure porteuse. Un 
et demi équivalents temps plein sont dédiés à cette mission. 

Le budget prévisionnel pour l’animation sur l’année 2023 est estimé à 98 200 € TTC. Le plan de financement 
prévisionnel, selon les conditions d’éligibilité de l’Agence de l’eau dans le cadre de son XIème programme 
d’intervention, est le suivant : 

Agence de l’eau Adour Garonne  70% 68 740 € 
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SYMBO 30% 29 460 € 
 
La part du SYMBO sera couverte par la participation « hors GEMAPI » de ses membres statutaires. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical : 

- Autorise le Président à demander des aides financières pour l’animation et la mise en œuvre du 
projet de territoire Boutonne, à l’Agence de l’eau Adour-Garonne, et à tout financeur susceptible de 
financer cette opération 

- Autorise le Président à signer les demandes de subventions et tout document afférent 

 
 GEMAPI Postes de Techniciens Médiateurs Rivières 

Objectif principal 2023 : Mise en forme du Programme Pluriannuel de gestion (PPG) à l’échelle du bassin 
versant. 

Ainsi que les Missions habituelles : Suivi de l’état des cours d’eau (visites et propositions d’interventions, 
gestion des urgences, surveillance des points singuliers, suivis des indicateurs, …) ; Préparation et suivi des 
travaux (élaboration des documents techniques, financiers et réglementaires, appui techniques aux agents 
de la régie et aux entreprises, aux communes, …) ; Participation aux réunions des partenaires (agence de 
l’eau, DDT(M), départements, communes, agriculteurs, associations, CPIE Val de Gartempe, Réseau « Loutre 
et Castor » et « Vison », riverains, …) ; Actions de sensibilisation et de communication (journées thématiques, 
interventions scolaires, accueil stagiaires, …). 

La compétence GEMAPI a été intégralement transférée au SYMBO en 2018, à l’échelle du bassin 
hydrographique de la Boutonne. 

L’animation et la mise en œuvre de la mission GEMAPI sont assurées par le SYMBO. 8,5 équivalents temps 
plein sont affectés à cette mission : Un Technicien rivières Responsable GEMAPI, 3 techniciens rivières, 4 
agents rivières et un mi-temps administratif. 

4,5 des équivalents temps plein dédiés à cette mission sont éligibles à des subventions de l’Agence de l’eau. 
Il s’agit des postes de Techniciens Médiateurs Rivières et d’un demi ETP administratif. 

Le budget prévisionnel éligible aux aides pour l’animation et la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur 
l’année 2023 est estimé à 294 000 € TTC. Le plan de financement prévisionnel, selon les conditions 
d’éligibilité de l’Agence de l’eau XIème programme d’intervention, s’établit comme suit : 

Agence de l’eau Adour Garonne  50% 147 000 € 

SYMBO 50% 147 000 € 

 
La part du SYMBO sera couverte par la participation de ses membres statutaires en tant que mission GEMAPI, 
notamment par la taxe GEMAPI. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical : 

- Autorise le Président à demander des aides financières pour l’animation et la mise en œuvre de la 
compétence GEMAPI sur le territoire du bassin de la Boutonne, à l’Agence de l’eau Adour-Garonne 
et à tout financeur susceptible de financer cette opération 

- Autorise le Président à signer les demandes de subventions et tout document afférent 
 
M BARILLOT demande si toute la taxe GEMAPI est transmise au SYMBO et comment se fait la participation 
de l’Agence de l’eau. 
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M EMARD indique que l’agence de l’eau participe à 50% sur les postes de techniciens rivières mais pas sur 
les postes d’agents rivières, ou seulement sur certaines actions en régie qui sont éligibles. La difficulté c’est 
de valoriser comptablement ce qui est fait en régie. 

 

Montant des taxes GEMAPI 2023 

Les montants annuels de taxes GEMAPI doivent être votés par les EPCI à fiscalité propre. Le SYMBO doit donc 
déterminer ses besoins et transmettre le montant de participation GEMAPI 2023 à chaque EPCI. 
Pour équilibrer les dépenses liées à la GEMAPI, les contributions prévisionnelles des EPCI à fiscalité propre 
membres du SYMBO, dans le cadre de la taxe GEMAPI, sont estimées pour 2023, à 498 424 €. 

Vals de Saintonge Mellois en Poitou Rochefort océan Niortais Aunis Sud 
55,71% 39,39% 2,92% 1,09% 0,89% 

277 672 € 196 329 € 14 554 € 5 433 € 4 436 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical décide : 

 De déterminer le montant des cotisations statutaires GEMAPI des membres EPCI pour 2023 à 
498 424 €. 

Soit, en application de la clé de répartition statutaire, les contributions respectives des membres EPCI à 
fiscalité propre sont de : 

Vals de Saintonge communauté : -------------------- 277 672 € 

Mellois en Poitou : --------------------------------------- 196 329 € 

Communauté d’agglo Rochefort Océan :  ----------- 14 554 € 

Communauté d’agglo du Niortais : --------------------- 5 433 € 

Communauté de Communes Aunis Sud  -------------- 4 436 € 

- D’en demander aux EPCI membres, le reversement au SYMBO pour l’exercice 2023, en un ou 
plusieurs versements. 

- D’autoriser le Président à signer tout document afférent. 

 
Monsieur P GIRAUD demande par qui est décidé le montant de la taxe GEMAPI. 
Monsieur CACLIN répond que c’est calculé par les finances publiques. Le montant peut être différent d’une 
année à l’autre car la base de répartition change, la population évolue, le foncier varie…  
M EMARD indique que pour le SYMBO, on est à peut près à 8€ par habitant mais ce n’est pas ce qui apparaît 
sur la fiche de taxe foncière. Il explique que la formule de calcul de la DGFIP est très complexe. Il précise que 
la loi permet d’aller jusqu’à 40€ par habitant. Et on voit bien que les programmes successifs des agences de 
l’eau tendent vers. Avant les postes de techniciens étaient financés à 70%. 
M EMARD explique qu’il a participé à une présentation de tous les syndicats à la CDC Aunis Sud. Il dit que 
c’est intéressant de voir comment cela fonctionne dans les autres syndicats. Par exemple, au niveau de la 
Sèvres Niortaise, les investissements sont territorialisés. Il n’y a pas de mutualisation sur les investissements 
sur l’ensemble du territoire.  
 
 

Monsieur Philippe CACLIN quitte la séance (le nombre de suffrages passe à 21 voix). 
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Marché de prestations de services pour le Programme Pluriannuel de Gestion du bassin  

Le futur Programme Pluriannuel de Gestion (PPG) sur le bassin de La Boutonne est en cours d’élaboration et 
comporte 4 phases : 

Les 2 premières ont été réalisées en interne par les techniciens rivières du SYMBO : 

- Phase 1 : État des lieux et diagnostic partagé 
- Phase 2 : Définition et hiérarchisation des enjeux et objectifs opérationnels de gestion, 

concertation avec les acteurs locaux puis définition des actions à mettre en œuvre. 

Les 2 dernières feront l’objet d’un marché à passer avec un bureau d’études pour :  

- Phase 3 : Réalisation des avant-projets détaillés et mise en forme du Programme Pluriannuel de 
Gestion (PPG) 

- Phase 4 : Rédaction des dossiers de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) et d’Autorisation 
environnementale au titre de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques. 

Les dernières concertations sur le terrain étant en cours pour achever la phase 2, il convient de s’attacher 
des services d’un bureau d’études pour la réalisation des phases 3 et 4. 

Cette procédure est éligible aux subventions des partenaires. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical décide : 

- D’approuver le lancement d’un marché de prestations de services en vue de finaliser les 
documents du futur PPG, 

- D’approuver l’envoi d’une demande d’aide financière à l’Agence de l’eau Adour-Garonne et à 
tout financeur susceptible de d’apporter une aide pour cette opération 

- D’autoriser le Président à signer tous documents afférents à ce dossier. 

 

M BARILLOT demande pour combien d’années est fait le PPG.  

Le Président répond que le programme est sur cinq ans et qu’ensuite il faut recommencer. 

 

Enquête publique pour le PPG Boutonne 

À l’achèvement de la mise en forme des dossiers de DIG et d’Autorisation environnementale pour le PPG 
Boutonne, une procédure d’enquête publique sera nécessaire pour déclarer d’Intérêt Général toutes les 
actions inscrites au PPG, autoriser au titre de la Loi sur l’Eau ces mêmes actions et permettre l’accès aux 
parcelles privées pour la réalisation des futurs travaux. 

Cette enquête sera menée par une commission d’enquête constituée de plusieurs commissaires enquêteurs 
compte tenu de l’étendue du territoire syndical. 

Cette procédure est éligible aux subventions des partenaires. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical décide : 

- D’autoriser le Président à effectuer toutes les démarches relatives au lancement de la procédure 
d'enquête publique 

- D’approuver l’envoi d’une demande d’aide financière à l’Agence de l’eau Adour-Garonne, et à 
tout financeur susceptible d’apporter une aide pour l’enquête publique PPG Boutonne, 

- D’autoriser le Président à signer tous documents afférents à ce dossier. 
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Enquête publique pour la Restauration de la Continuité Écologique sur la Brédoire 

Une étude de faisabilité pour la restauration de la continuité écologique sur la Brédoire (Aulnay, 
Nuaillé/Boutonne) est en cours avec le bureau d’études PCM Eau Environnement. 

A l’achèvement de cette étude, une procédure d’enquête publique sera également nécessaire pour déclarer 
d’Intérêt Général tous les travaux à réaliser et validés par les propriétaires des ouvrages concernés, les 
autoriser au titre de la Loi sur l’Eau et permettre l’accès aux parcelles privées pour la réalisation des futurs 
travaux. 

Cette procédure est éligible aux subventions des partenaires. 

M EMARD explique que dans ce projet, il y a trois moulins (La Cressonnière, Mechain et Oulmes) et une 
multitude d’ouvrages de retenues d’eau qui datent pour certaines du 18ème 19ème siècle et 20ème.  

P VOIX explique que sur 20, il y a 17 seuils en travers équipés ou non d’ouvrages de gestion et les trois seuils 
de moulins. Ils sont situés entre le bourg d’Aulnay et la confluence avec la Boutonne. C’est plutôt la partie 
aval de la Brédoire. Il y a une telle hauteur de chute dans le bourg d’Aulnay et toute une partie qui passe sous 
la place de Aulnay en souterrain, il a été jugé qu’aller restaurer la continuité là serait quand même très 
compliqué. En gros, on part de la route départementale jusqu’à la confluence avec la Boutonne à Nuaillé.  

M EMARD indique que l’on demande une participation aux propriétaires systématiquement.  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical décide : 

- D’autoriser le Président à effectuer toutes les démarches relatives au lancement de la procédure 
d'enquête publique 

- D’approuver l’envoi d’une demande d’aide financière à l’Agence de l’eau Adour-Garonne et à tout 
financeur susceptible d’apporter une aide pour l’enquête publique « Restauration de la Continuité 
Écologique sur la Brédoire » 

- D’autoriser le Président à signer tous documents afférents à ce dossier. 
 

Avis du SYMBO sur la révision du SAGE Boutonne 

À partir de l’identification des priorités du bassin versant et en conformité avec l’article R.212-47 du Code de 
l’Environnement, la Commission Locale de l’Eau a construit le projet de Règlement du SAGE Boutonne. La 
règle n°1 du SAGE Boutonne prévoit une répartition en pourcentage des volumes prélevables entre les 
différentes catégories d’utilisateurs et précise les délais de mise en compatibilité des autorisations ou des 
déclarations de prélèvement existantes. 
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M EMARD explique que cette révision nous a été demandée sur insistance par le Préfet de Charente maritime 
puisque l’objectif était 2021.  
M BARILLOT demande qui contrôle, est-ce la DDTM ? 
M EMARD explique que c’est l’OUGC qui fait un plan annuel de répartition et c’est le pouvoir de police du 
Préfet qui fait appliquer le plan annuel de répartition. 
L’objectif de respecter les 3,8 millions était en 2021. 
Mme DEFOIS de l’APIEEE demande d’où vient l’écart. 
M EMARD explique que le delta entre les volumes prélevables et les volumes prélevés aujourd’hui c’était le 
stockage pour arriver aux volumes prélevables. 
M BARRÉ fait remarquer que si l’on entame cette discussion, on peut aussi commenter sur l’ensemble des 
leviers. Il mentionne un rapport qui concernait la gestion de l’eau notamment dans le marais poitevin, le 
rapport Roussel qui disait qu’il y avait une boite à outils composée d’un ensemble d’outils dont les réserves 
et un certain nombre d’infrastructures qu’on appelle aujourd’hui agro-environnementales. Ce que l’on 
constate c’est que les délais sont franchis pour un certain nombre de raisons, notamment parce que le 
stockage n’est pas activé à la hauteur des espoirs de la profession ; mais aussi parce que les infrastructures 
agroenvironnementales ne sont pas du tout travaillées 

 

Afin d’atteindre en 2021, l’objectif, fixé dans la règle n°1 du SAGE Boutonne, de prélèvements agricoles dans 
la nappe d’accompagnement et les cours d’eau de 3,8 Mm3, des mesures ont été mises en œuvre dans un 
programme d’actions appelé Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau de la Boutonne (PTGE). Ce dernier 
est porté par le SYMBO et coanimé par les Chambres d'Agriculture des Deux-Sèvres et de Charente-Maritime. 
Les programmes d’actions du SAGE et du PTGE ont permis, depuis leur instauration sur le bassin versant, la 
mise en place d’une réelle dynamique de concertation et de mise en œuvre des actions proposées. Le projet 
de territoire comprend plusieurs axes incluant des actions telles que : 

- Diminution des besoins en eau et accompagnement aux changements des pratiques ; 
- Promouvoir des économies d’eau en travaillant sur l’efficience de l’eau ; 
- Sécuriser l’approvisionnement en eau avec la création de réserves de substitution et la connaissance 

des plans d’eau existants ;  
- Favoriser le stockage et l’infiltration de l’eau dans le sol de manière naturelle par l’amélioration de 

la fonctionnalité des milieux. 

De nombreuses actions ont été réalisées dans le cadre du Projet de territoire. Néanmoins, le retard pris dans 
les actions de création des réserves de substitution n’a pas permis d’atteindre le volume prélevable en 2021. 

La CLE du SAGE Boutonne a donné un avis favorable, le 22 juin 2022, au report de l’échéance des volumes 
prélevables à l’année 2027, afin de poursuivre les actions déjà engagées, décidé par la CLE lors de 
l’actualisation du PTGE le 28 février 2022. 

Dans ce cadre, la procédure consiste en une révision partielle du SAGE qui prévoit une consultation des 
assemblées délibérantes (novembre 2022 à mars 2023) et du grand public (mai 2023). Le SYMBO est consulté 
dans ce cadre. 

M EMARD indique que le débat est ouvert. 

M BARRE déplore que ce soit malheureusement un constat d’échec de l’ensemble des mesures. 

Mme DEFOIS dit qu’en ces temps de sècheresse l’heure va être plus exigeante et que ce n’est peut-être 
justement pas le moment de « lâcher du mou ». 

M BARRE dit qu’il serait intéressant de quantifier aujourd’hui les mesures mises en œuvre. Par ailleurs Il fait 
part d’une déclaration du Président de la République, qu’il y allait avoir un milliard d’arbres de plantés. Un 
calcul rapide montre que cela correspond à peu près à ce qui a été arraché depuis les années 50. Cela 
représente beaucoup de travail. Si l’on veut aussi ralentir et permettre l’infiltration naturelle de l’eau parce 
qu’a une époque, on cherchait l’objectif inverse pour des raisons techniques. 
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M EMARD indique que l’on essaie de promouvoir au maximum, c’est long à mettre en œuvre… sur le projet 
de territoire, on a mis un temps fou à le mettre en œuvre. Aujourd’hui on sent que des choses changent. Sur 
le stockage, ce que l’on avait proposé à l’époque avec le Président de la CLE, Jean-Yves MARTIN et deux vice-
présidents, B ROCHET et F EMARD, c’est que ce soit du 100% public pour l’investissement et que la 
participation soit dédiée aux préleveurs et à tous les préleveurs. Ça court-circuitait les ASA et tout le monde 
pouvait avoir accès dans la mesure du volume avec une répartition et on mettait un système de quotas. 
C’était la proposition qui avait été faite mais qui n’avait pas été retenue à l’époque.  

Mme De ROFFIGNAC rebondie sur la plantation d’un milliard d’arbres. Au niveau du Département, cela fait 
déjà une vingtaine d’années que l’on contribue avec le programme EVA. La Région fait aussi un autre 
programme « Plantons des haies » et il y a une prise de conscience collective. A la fois le monde agricole et 
les communes et autres collectivités se sont emparées de ces propositions. Au niveau du Département on 
est à peu près à 50km de haies par an. Le département propose une augmentation cette année du budget 
alloué pour la plantation. C’est quelque chose sur lequel tout le monde est d’accord. Ça ne sera pas forcément 
replanté là où il y en avait, on était sur un paysage bocager à un moment où il y avait de l’élevage. Maintenant 
les contraintes de l’élevage sont telles que malheureusement on a de moins en moins d’éleveurs, donc il faut 
faire avec les personnes qui veulent bien continuer à exploiter la terre.  

Sur la modification du SAGE, Mme De ROFFIGNAC intervient par rapport à l’affichage : la règle est affichée, 
mais finalement, la modification qui est proposée est une modification uniquement sur la date d’échéance 
au lieu d’avoir « …d’ici 2021 » on est à « …d’ici 2027 ». Donc l’objectif est le même, en cela, c’est cohérent 
dans l’objectif à atteindre et tous les moyens nécessaires seront mis en œuvre. Effectivement, on est sur du 
temps long, la plantation des haies ne va pas donner de résultats du jour au lendemain. Mais l’objectif est 
vraiment commun. C’est un objectif qui va dans le sens du SDAGE et de toutes les politiques qui sont menées 
conjointement par les départements, par la région, par l’agence de l’eau, par les syndicats Gémapiens. Mme 
De ROFFIGNAC pense qu’il y a vraiment une opportunité, c’est tout le sens de la feuille de route que propose 
Sylvie MARSILLY (Présidente du CD17), on est arrivé à une période où finalement tous les acteurs qui sont sur 
le terrain en direct ont cette volonté de mettre en œuvre ce qu’il faut pour pouvoir accompagner l’évolution 
dans une conciliation des usages de l’eau. 

M EMARD explique que si la règle du SAGE votée est attaquée, si elle est cassée, il n’y a plus de volume 
prélevable sur la Boutonne. 

Il faut que le SYMBO émette un avis sur la modification de la règle n°1. 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical, à la majorité de 2 contre, 1 abstention et 18 pour : 

- Émet un avis favorable à la modification de la règle n°1 du SAGE 

- Autorise le Président à signer tout document afférent  
 
 

Acquisition d’une pelle mécanique avec reprise de l’ancienne 

M EMARD rappelle que lors du vote du Budget, il avait été inscrit en investissement l’acquisition d’une pelle 
mécanique en remplacement de la pelle Komatsu PC75 qui est en fin de vie et nécessite régulièrement des 
réparations ce qui ralenti notamment les chantiers et représente un coût non négligeable. 

Après consultations de différents fournisseurs, une pelle d’occasion a été trouvée pour un montant de 
68 400 € TTC. Il s’agit d’un modèle Yanmar-SV85. 

La reprise de l’ancienne pelle PC75 par le fournisseur de la Yanmar a été négociée pour un montant de 
7000 €. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical décide : 

- D’autoriser l’acquisition de la pelle Yanmar SV85 pour un montant de 68 400€ TTC 
- D’accepter le montant de reprise de la vielle pelle PC75 Komatsu pour un montant de 7 000€ 
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- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette acquisition avec reprise 
 
 

Acquisition d’un terrain 

Le Président explique qu’il y a une opportunité sur une succession, d’acheter une bande de terrain, sur la 
commune de Saint Julien de l’Escap, devant le moulin destiné aux bureaux du SYMBO, pour y faire un parking. 
En effet, aujourd’hui, il n’y a pas de parking à proximité immédiate du moulin. 

M EMARD a négocié avec les deux héritiers. Le SYMBO achèterait 15 mètres de large sur à peu près 
110 mètres de long sur la parcelle OD276. Ils ne veulent pas descendre en dessous de 10 € le mètre carré. 
Pour les collectivités, les frais d’enregistrement sont moindres. Les frais de bornage seront à la charge du 
SYMBO. 

T. GIRAUD demande quand sera l’intégration dans les locaux. 

M EMARD répond qu’il faut que les travaux soient terminés, l’intérieur est fait. On a prévu de déménager en 
juin ou début juillet. L’isolation a été faite dans les combles avec du chanvre. 

M EMARD explique que le parking serait fait en calcaire au milieu et enherbé. Il y a un accès sans aucun 
problème. 

Un parking sera nécessaire quand il y aura des portes ouvertes au moulin ou bien si l’on met en œuvre les 
parcours « Tèrra Aventura » prévu dans le plan de communication, pour que le public puisse stationner en 
sécurité. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil syndical décide : 

- D’autoriser l’acquisition d’une partie de la parcelle OD276 sur la commune de Saint Julien de l’Escap, 
tel qu’indiqué ci-dessus, dans la limite de 20 000 € ; 

- D’autoriser le Président à faire effectuer le bornage par un géomètre ; 

- De charger le Président d’effectuer des démarches de demandes de subventions possibles ; 

- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier 
 
 

Questions diverses 

Le Président demande à l’assemblée s’il y a des questions. 

Il n’y a pas d’autre question diverse 

 
Le Président remercie l’assemblée et clôt la séance à 20h30. 
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